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AMENDEMENT

PROPOSE PAR M. DUCARME ET CONSORTS

(1) Voir Doc. Conseil 4-111(1983-1984) - N° 1, N° 1 (annexe 1), N° 1 (annexe 2), N°' 1bis, 2 et 3.
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ART. 25bis du dispositif

Suppd~.;,'l~s trj64:,s': i

1. «notamment));

2. « cn tout ou en partie)) j

]ustificatiQIl

L'article 25f?iS.:'tiel.{'qtk<vOt'é eri commission
'",," l!udr.eTs;gnif;~' lme ",xtet1s;on éridente ci""
moyens financiers de la RTBF par un élargis-
sement important de son monopole.

De plus, il convient de souligner le risque
de confusion des patrimoines, l'article 25his
pcnncttant il la RTBF de conclure des marchés
de gïl: ;1 gré avec les enrreprises auxquelles elle
p~Hticipcïait par :1illcurs.

',."'-~.~ ,"'-- .

De plus, ces mots sont des plus équivoques
et imprécis quant ;1 leur contenu juridique.

D. DUCARME.
J,-P., ,GRAFE.
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